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SEANCE DU 15 AVRIL 2019

Délibération n° D-2019-138

Pépinière d'entreprises - Déclassement et cession à l'Union
des Industries et Métiers de la Métallurgie

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur
Alain  BAUDIN,  Madame  Christelle  CHASSAGNE,  Madame  Jacqueline  LEFEBVRE,  Monsieur
Michel  PAILLEY,  Madame  Dominique  JEUFFRAULT,  Monsieur  Luc  DELAGARDE,  Monsieur
Lucien-Jean  LAHOUSSE,  Madame  Jeanine  BARBOTIN,  Monsieur  Dominique  SIX,  Madame
Elisabeth  BEAUVAIS,  Madame  Marie-Paule  MILLASSEAU,  Madame  Catherine  REYSSAT,
Monsieur  Dominique  DESQUINS,  Monsieur  Eric  PERSAIS,  Madame  Agnès  JARRY,  Madame
Yvonne VACKER, Madame Christine HYPEAU, Monsieur Fabrice DESCAMPS, Madame Marie-
Chantal  GARENNE, Monsieur  Florent  SIMMONET, Madame Valérie BELY-VOLLAND, Madame
Yamina  BOUDAHMANI,  Monsieur  Romain  DUPEYROU,  Monsieur  Simon LAPLACE,  Monsieur
Pascal DUFORESTEL, Madame Elodie TRUONG, Madame Nathalie SEGUIN, Madame Isabelle
GODEAU, Madame Monique JOHNSON, Madame Fatima PEREIRA, Monsieur Jacques TAPIN.

Secrétaire de séance : Madame Yvonne VACKER

Excusés ayant donné pouvoir :

Madame  Anne-Lydie  HOLTZ,  ayant  donné  pouvoir  à  Madame  Marie-Paule  MILLASSEAU,
Madame Sylvette RIMBAUD, ayant donné pouvoir à Monsieur Dominique SIX, Monsieur Elmano
MARTINS, ayant donné pouvoir à Monsieur Florent SIMMONET, Monsieur Guillaume JUIN, ayant
donné pouvoir à Monsieur Alain BAUDIN, Madame Josiane METAYER, ayant donné pouvoir à
Madame Elodie TRUONG, Monsieur Alain PIVETEAU, ayant donné pouvoir à Madame Monique
JOHNSON, Monsieur Nicolas ROBIN, ayant donné pouvoir à Madame Jeanine BARBOTIN

Excusés :

Monsieur  Alain  GRIPPON,  Madame  Cécilia  SAN  MARTIN  ZBINDEN,  Madame  Carole
BRUNETEAU, Monsieur Jean-Romée CHARBONNEAU.



CONSEIL MUNICIPAL DU   15 avril 2019
Délibération n° D-2019-138

Direction Patrimoine et Moyens Pépinière d'entreprises - Déclassement et cession à 
l'Union des Industries et Métiers de la Métallurgie

Monsieur Michel PAILLEY, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Sur proposition de Monsieur le Maire

Afin que la Ville recouvre l’ensemble de ses droits et obligations sur la pépinière d’entreprises située rue
Archimède à Niort, cadastrée section KX 12, la Communauté d’Agglomération du Niortais (CAN) et la
Ville ont respectivement délibéré le 28 janvier 2019 et le 11 février 2019 pour mettre fin, à compter du 
1er mai 2019, à l’intérêt communautaire de la Pépinière d’entreprises.

Le bien ne présentant plus d’intérêt particulier pour la collectivité, la Ville pourra dès qu’elle aura récupéré
la pleine propriété de cet immeuble et procédé à son déclassement du domaine public, le céder à l’Union
des Industries  et  Métiers  de  la  Métallurgie  (UIMM) qui  s’est  portée  acquéreur,  pour  un  montant  de
800 000,00 € (conformément à l’avis du service France Domaine), dans le but d’y installer une antenne
du Pôle formation UIMM Poitou Charentes et d’y développer des formations supérieures, à proximité du
Pôle universitaire.  

Il s’agit d’une opération strictement patrimoniale dans le but de réemployer autrement au service de ses
missions la valeur de son actif, en conséquence cette opération n’est pas soumise à TVA.

Les frais liés à la réalisation du compromis et de l’acte de cession sont à la charge de l’acquéreur.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- prononcer le déclassement du domaine public de la Pépinière d’entreprises et de son terrain d’assiette ;

- approuver la cession de la Pépinière d’entreprises sise rue Archimède à Niort,  pour un montant de
800 000,00 € net vendeur, à l’Union des Industries et Métiers de la Métallurgie ;

- autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à signer, le cas échéant, le compromis de vente puis
l’acte de cession à intervenir.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 41
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 4

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE
L'Adjoint délégué

Signé

Michel PAILLEY 
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES 
PUBLIQUES DE LA VIENNE 

Pôle Gestion publique 

Le 24/04/2018 

DIVISION MISSIONS DOMANIALES 
11, RUE RIFFAULT 
B.P. 549 
86 021 POITIERS Cedex 

Le Directeur Départemental des Finances 
Publiques de la Vienne 

TÉLÉPHONE : 05.49.55 62 00 

Courriel : ddflp86.pgp.domaine@dgfTp.financés.qouv.fr 

Affaire suivie par: Valérie SERVANT 
Téléphone: 05 49 00 85 73 

Courriel : valerie.servant@dgfip.flnances.qouv..fr 

Réf.: 2018-79191V0208 

à 

Mairie de Niort 

Place Martin Bastard 

CS 58 755 

79 027 NIORT cedex 

AVIS du DOMAINE sur la VALEUR VÉNALE 

DÉSIGNATION DU BIEN: IMMEUBLE DE BUREAU 

ADRESSE DU BIEN : 3 RUE ARCHIMEDE A NIORT 

VALEUR VÉNALE: 830 000+/-10 % marge d'appréciation 
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Affaire suivie par:  

�m.�$i;,.§�t\9J!"l®Ji,ti'Q'û 
Date de réception : 02/03/2018 
Date de visite : 24/04/2018 

Date de constitution du dossier« en état» : 24/04/2018 

Cession amiable. 
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